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Remarques  
 
 
La méthodologie utilisée pour l’établissement de cet inventaire est publiée 
dans le volume « chronologie de 1970 ».  
 
Les relevés des années 1968 et 1969 ont été réalisés à la Bibliothèque de 
l’Université de Mons  
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TITRE I – COMPÉTENCES DE LA CULTURE FRANÇAISE ET DES AFFAIRES CULTURELLES 

COMMUNES  
 
 
Relevé d’observation 1968/098 
2 juillet 1968 – Pages 7239 à 7240 
BUDGET(S) – CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS – LÉGISLATION(S)   
Ministère des finances – Loi du 27 juin 1968 – Projets de loi déposés 
antérieurement à la dissolution des chambres, relevé de caducité – Baron 
Snoy et d’Oppuers, André Cools. 
 
[Principalement les projets de loi qui portaient les budgets, pour l’année 
budgétaire1968, et notamment ceux des ministères de l’éducation 
nationale et de la culture – Entrée en vigueur à la date de la publication.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/099 
2 juillet 1968 – Pages 7240 à 7242 
BUDGET(S)  
Ministère des finances – Loi du 27 juin 1968 – Année budgétaire 1968, 
crédits provisoires ordinaires et extraordinaires, ouverture – Baron Snoy et 
d’Oppuers, André Cools.  
 
[Notamment pour les ministères de l’éducation nationale et de la culture – 
Entrée en vigueur au 1er juillet 1968.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/100 
3 juillet 1968 – Page 7287 
ART(S) – ÉTABLISSEMENTS CULTURELS ET SCIENTIFIQUES NATIONAUX – FONCTION 

PUBLIQUE – PATRIMOINE 
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Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 22 
avril 1968 – Institut royal du patrimoine artistique, cadre du personnel 
scientifique, extension – Signature non mentionnée.  
 
[Un emploi d’assistant ou premier assistant ou chef de travaux ou chef de 
travaux agrégé, à dater du 1er avril 1968.]  
 
  
Relevé d’observation 1968/101 
5 juillet 1968 – Page 7342 
BIBLIOTHÈQUE(S) PUBLIQUE(S) – BRUXELLES – ÉTABLISSEMENTS CULTURELS ET 

SCIENTIFIQUES NATIONAUX  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 27 
février 1968 – Bibliothèque royale de Belgique, nomination – Signature non 
mentionnée.  
 
[Martin Wittek, chef de travaux au 1er mars 1967.] 
 
 
Relevé d’observation 1968/102 
5 juillet 1968 – Pages 7342 et 7343 
ARCHIVE(S) – ÉTABLISSEMENTS CULTURELS ET SCIENTIFIQUES NATIONAUX – 

PATRIMOINE  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêtés royaux des 4 
mars, 9 et 10 mai 1968 – Archives générales du royaume, nomination à 
titre définitif, démission honorable et mise à la retraite – Signature non 
mentionnée.  
 
[Léon Hannecart, nommé attaché à titre définitif au 1er mai 1967 – 
Démission honorable à André Uyttebrouck, à dater du 1er avril 1968 et 
mise à la retraite de E. Van Haegendoren au 1er septembre 1968.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/103 
5 juillet 1968 – Page 7343 
AFRIQUE – ÉTABLISSEMENTS CULTURELS ET SCIENTIFIQUES NATIONAUX – MUSÉE(S) – 

TERVUREN  
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Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 16 mai 
1968 – Musée royal de l’Afrique centrale, nomination – Signature non 
mentionnée.  
 
[J. Laurenty, nommé assistant à la date du 1er avril 1968.]  
 
  
Relevé d’observation 1968/104 
5 juillet 1968 – Pages 7348 à 7349 
COMMISSION(S) PARITAIRE(S) – PARTICIPATION – SPECTACLE(S) 
Ministère de l’emploi et du travail – Arrêté royal du 22 mai 1968 – 
Commission paritaire nationale des entreprises permanentes de spectacles, 
convention collective du 19 janvier 1967, rapportée – L. Servais.  
 
[Rapporte l’arrêté royal du 27 avril 1967 – Entrée en vigueur probable à la 
date de publication.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/105 
6 juillet 1968 – Page 7368 
AFRIQUE – ÉTABLISSEMENTS CULTURELS ET SCIENTIFIQUES NATIONAUX – MUSÉE(S) – 

TERVUREN   
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêtés royaux des 6 et 
7 mai 1968 – Musée royal de l’Afrique centrale, cadre du personnel,  
nomination et modifications – Signature non mentionnée.  
 
[Jos Gansemans, est nommé attaché pour deux ans, probablement à dater 
de la publication – Le cadre du personnel est complété par un emploi de 
premier ouvrier et d’ouvrier qualifié et deux emplois de machinistes de 
chauffage central sont supprimés, probablement à la date de publication.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/106 
9 juillet 1968 – Page 7406 
BRABANT – LUXEMBOURG – NAMUR – PARTICIPATION – RADIODIFFUSION – 

TÉLÉVISION  
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Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Avis – RTB, émissions 
françaises, studio régional de Namur/Luxembourg/Brabant, commission 
consultative culturelle, sous-commission luxembourgeoise, remplacement 
d’un membre.  
 
[Jean Bock, député permanent en remplacement de M. Fincœur – 
Probablement à la date de publication.] 
 
 
Relevé d’observation 1968/107 
10 juillet 1968 – Page 7423 
ADMINISTRATION(S) – FONCTION PUBLIQUE   
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 10 mai 
1968 – Cadre organique du personnel des niveaux II, III et IV, modifications 
– Pierre Wigny, Renaat Van Elslande, Frans Grootjans, Michel Toussaint. 
 
[Concerne des postes de bibliothécaire adjoint, traducteur, infirmier et 
commis-sténodactylographe – Entrée en vigueur probable à la date de 
publication.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/108 
17 juillet 1968 – Page 7615 
ADMINISTRATION(S) – BRUXELLES – CONSERVATOIRE(S) – FONCTION PUBLIQUE – 

MÉTIER(S) DE LA CULTURE – MUSÉE(S) – MUSIQUE(S)  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 14 mai 
1968 – Administration des arts et des lettres, établissements qui en relèvent, 
collaborateurs occasionnels, modification – Pierre Wigny et Renaat Van 
Elslande. 
 
[Modifie l’arrêté du 7 mai 1965 et abroge l’arrêté du 31 décembre 1958 
relatif aux surveillants du Musée instrumental du Conservatoire royal de 
musique de Bruxelles – Entrée en vigueur probable à la date de 
publication.]   
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Relevé d’observation 1968/109 
18 juillet 1968 – Page 7652 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE – MUSIQUE(S) – PARTICIPATION  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté ministériel du 
14 mai 1968 – Conseil de perfectionnement de l’enseignement musical, 
secrétariat, remplacement – Signature non mentionnée.  
 
[Mademoiselle M. Lurquin, rédacteur à l’administration des affaires 
culturelles, remplace Y. Hamer au secrétariat du conseil – Entrée en 
vigueur probable à la date de publication]. 
 
 
Relevé d’observation 1968/110 
20 juillet 1968 – Pages 7732 à 7734 
GOUVERNEMENT  
Services du premier ministre – Arrêtés royaux du 11 juillet 1968 – Comités 
ministériels restreints, compositions – Gaston Eyskens  
  
[Trois arrêtés fixent la composition de trois comités ministériels distincts : 
1.coordination économique et sociale ; 2. gestion budgétaire et fonction 
publique ; 3. politique extérieure – Les ministres de l’éducation nationale et 
ceux de la culture n’en sont pas membres – Entrée en vigueur le 17 juin 
1968.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/111 
25 juillet 1968 – Pages 7830 à 7831 
ADMINISTRATION(S) – FONCTION PUBLIQUE – MÉTIER(S) DE LA CULTURE   
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 10 mai 
1968 – Cadre organique du personnel, personnel de maîtrise, gens de 
métiers et de service, modification – Pierre Wigny, Renaat Van Elslande, 
Frans Grootjans, Michel Toussaint.  
 
[Le poste de relieur devient « relieur entoileur » – Entrée en vigueur 
probable à la date de publication.]  
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Relevé d’observation 1968/112 
25 juillet 1968 – Pages 7831 à 7833 
ADMINISTRATION(S) – FONCTION PUBLIQUE  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 7 juin 
1968 – Personnel enseignant, scientifique et assimilé, échelles des grades, 
modifications – Frans Grootjans, Michel Toussaint, Willy De Clercq.  
 
[Actualise les barèmes de différentes fonctions – Entrée en vigueur le 1er 
avril 1966.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/113 
25 juillet 1968 – Page 7833 
CABINET(S) MINISTÉRIEL(S) – MINISTRE DE LA CULTURE FRANÇAISE  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 26 juin 
1968 – Ministre de la culture française, chef de cabinet adjoint, fin de 
fonction – Signature non mentionnée.  
 
[Pierre Muller, à la date du 18 juin 1968.]   
 
 
Relevé d’observation 1968/114 
27 juillet 1968 – Pages 7966 à 8042 
BUDGET(S) 
Ministère des finances – Loi du 12 juillet 1968 – Dépenses ordinaires, 
années budgétaires 1967, 1966 et antérieures, régularisations, 
augmentations et réductions – Baron Snoy et d’Oppuers et André Cools.  
 
[Concerne plusieurs postes du ministère de la culture – Entrée en vigueur à 
la date de publication.] 
 
  
Relevé d’observation 1968/115 
1er août 1968 – Pages 8175 à 8176 
COMMUNAUTÉ(S) CULTURELLE(S) – GOUVERNEMENT  
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Services du premier ministre – Arrêté royal du 20 juillet 1968 – Comité 
ministériel des relations communautaires, composition – Gaston Eyskens.  
 
[Les ministres de l’éducation nationale et ceux de la culture n’en sont pas 
membres – Entrée en vigueur le 17 juin 1968.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/116 
6 août 1968 – Pages 8304 et 8305 
COOPÉRATION CULTURELLE – FORMATION  
Ministère des affaires étrangères et du commerce extérieur – Arrêté royal 
du 6 juin 1968 – Coopération avec les pays en voie de développement, 
experts, techniciens, volontaires et candidats, formation, modification – 
Willy De Clercq et Pierre Harmel.  
 
[L’office de la coopération au développement est chargé d’organiser la 
formation du personnel de la coopération et des candidats à une 
nomination parmi ces personnels ; modifie l’arrêté du 26 janvier 1966 ; 
concerne les formations organisées pendant les années académiques 
1965/1966 et suivantes ; organisation de cycles de conférences, séminaires 
et stages – Entre en vigueur à la date d’entrée en vigueur de l’arrêté du 26 
janvier 1966.]   
 
 
Relevé d’observation 1968/117 
9 août 1968 – Pages 8388 à 8410 
BUDGET(S) – INFRASTRUCTURE(S) CULTURELLE(S) 
Ministère des travaux publics – Loi du 20 juillet 1968 – Année budgétaire 
1968, adoption – Jos De Saeger, André Cools, Baron Snoy et d’Oppuers.  
 
[Concerne le budget pour acquisition d’immeubles et travaux de 
construction de bibliothèques, centres culturels, musées communaux et 
provinciaux.] 
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Relevé d’observation 1968/118 
9 août 1968 – Page 8414 
COMMUNAUTÉ(S) CULTURELLE(S) – CABINET(S) MINISTÉRIEL(S)  
Service du premier ministre – Arrêtés royaux du 20 juillet 1968 – Cabinet 
du ministre des relations communautaires, Freddy Terwagne, chef de cabinet 
et chef de cabinet adjoint, nominations – Signature non mentionnée.  
 
[R. Godefroid, chef de cabinet au 20 juin 1968 et F. Van Acker, chef de 
cabinet adjoint au 18 juin 1968.] 
 
 
Relevé d’observation 1968/119 
13 août 1968 – Pages 8460 à 8461 
EMPLOI – JEUNESSE – PARTICIPATION  
Ministère de l’emploi et du travail – Arrêté ministériel du 14 juin 1968 – 
Office national de l’emploi, Commission consultative nationale pour la 
jeunesse, renouvellement des mandats et nomination des membres – Léon 
Servais.  
 
[Nombreux membres représentant les organisations des travailleurs et des 
employeurs et représentants des ministres intéressés – Le représentant du 
ministre de la culture est R. Derivière, tous pour une période de trois ans 
prenant cours le 7 juin 1967.] 
 
 
Relevé d’observation 1968/120 
23 août 1968 – Pages 8644 à 8646 
COMMUNAUTÉ(S) CULTURELLE(S) – GOUVERNEMENT – POLITIQUE SCIENTIFIQUE  
Services du premier ministre – Arrêté royal du 14 août 1968 – Comité 
ministériel de la politique scientifique, composition complémentaire – 
Gaston Eyskens et Théo Lefèvre.  
 
[Modifie l’arrêté royal du 16 septembre 1959 relatif à l’organisation de la 
politique scientifique – Intègre un article qui vise à « réaliser, au sein du 
Conseil et de ses différents organes, un équilibre adéquat pour la 
représentation des deux communautés culturelles, dans celle de 
l’enseignement de l’État, de l’enseignement libre, des établissements 
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universitaires et de la recherche scientifique, des milieux économiques et 
sociaux. » – Entrée en vigueur à la date de publication.] 
 
 
Relevé d’observation 1968/121 
23 août 1968 – Page 8657 
CABINET(S) MINISTÉRIEL(S) – COOPÉRATION CULTURELLE  
Ministère des affaires étrangères et du commerce extérieur – Arrêtés 
royaux du 20 juillet 1968 – Cabinet du ministre de la coopération au 
développement, chef de cabinet et chef de cabinet adjoint, nominations – 
Signature non mentionnée.  
 
[Edmond Janssens, chef de cabinet et Jean Cordy, chef de cabinet adjoint ; 
tous deux à dater du 8 juillet 1968.]  
 
    
Relevé d’observation 1968/122   
24 août 1968 – Pages 8703 à 8706  
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE  
Ministère de la santé publique et de la famille – Arrêté royal du 22 août 
1968 – Inspection médicale scolaire et examens médicaux, entrée en 
vigueur de la législation et conditions d’exercice – Louis Namèche.  
 
[Précise les conditions concrètes des examens médicaux et de l’inspection 
médicale scolaire, en application de la loi du 21 mars 1964 – Entrée en 
vigueur le 1er septembre 1968.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/123 
1er septembre 1968 – Pages 8941 à 8973 
BUDGET(S) – TOURISME  
Ministère des communications et des postes, télégraphes et téléphones – 5 
août 1968 – Année budgétaire 1968, initial, adoption – Edouard Anseele, 
Alfred Bertrand, Baron Snoy et d’Oppuers, André Cools.  
 
[Comporte le budget du tourisme.]   
 



FÉDÉRATION WALLONIE-BRUXELLES 
Observatoire des politiques culturelles - Chantier d’Histoire 

 

12 
 

 
Relevé d’observation 1968/124 
3 septembre 1968 – Page 8990 
ASSOCIATION(S) – AUTEUR(S) – DROIT(S) D’AUTEUR(S) – DROIT(S) DE SUITE  
Avis – Association des artistes professionnels de Belgique, liste des adhésions 
et retraits 
 
[Contient également un erratum de la publication du 29 février 1968.] 
 
 
Relevé d’observation 1968/125   
4 septembre 1968 – Page 9008 
ANDENNE – ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE À HORAIRE RÉDUIT – HUY – TUBIZE – 

VIERSET/BARSE – WELKENRAEDT  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêtés ministériels du 
12 juin 1968 et arrêté royal du 13 juin 1968 – Enseignement musical 
subventionné, classements et autorisations – Signature non mentionnée.  
 
[Welkenraedt, Tubize, d’une part, et Huy, Andenne et Vierset-Barse, d’autre 
part – Entrée en vigueur probable à la date de publication.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/126 
5 septembre 1968 – Page 9029 
ADMINISTRATION(S) – FONCTION PUBLIQUE  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 14 juin 
1968 – Personnel non dirigeant de niveau 1, cadre organique, modification 
– Pierre Wigny, Renaat Van Elslande, Frans Grootjans, Michel Toussaint, 
Willy De Clercq.  
 
[Deux emplois de bibliothécaires-bibliographes passent au grade de 
conseiller-adjoint – Entrée en vigueur probable à la date de publication.]  
 
    
Relevé d’observation 1968/127 
6 septembre 1968 – Page 9068 
BRUXELLES – ÉTABLISSEMENTS CULTURELS NATIONAUX – OPÉRA   
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Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 3 juillet 
1968 – Théâtre royal de la Monnaie, direction, nomination – Signature non 
mentionnée.  
 
[Maurice Huisman dont le mandat de directeur vient à expiration au 30 
juin 1969, est reconduit à dater du 1er juillet 1969 et pour six années.]   
 
 
Relevé d’observation 1968/128 
7 septembre 1968 – Page 9111 
CINÉMA – COMMISSION(S) PARITAIRE(S) – PARTICIPATION  
Ministère de l’emploi et du travail – Arrêté royal du 20 juillet 1968 – 
Commission paritaire nationale de l’industrie cinématographique, démission 
et remplacement – Signature non mentionnée.  
 
[J. Schelkens en remplacement de G. Vackier dont il achève le mandat – 
Entrée en vigueur probable à la date de publication.]  
 
   
Relevé d’observation 1968/129 
11 septembre 1968 – Page 9169, annexes 1 & 2  
BRUXELLES – UNIVERSITÉ(S)  
Avis – Université libre de Bruxelles – Conseil d’administration, année 
académique 1967/1968, composition.  
 
[Comporte la liste des membres du conseil.]   
 
 
Relevé d’observation 1968/130 
12 septembre 1968 – Page 9174 
DROIT PUBLIC – LIÈGE – UNIVERSITÉ(S)  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 12 juin 
1968 – Université de l’État à Liège, chaire de droit public, création et 
nomination – Signature non mentionnée.  
 
[François Perin, nommé professeur ordinaire de l’Université et titulaire de 
la chaire de droit public – Entrée en vigueur à la date du 1er mars 1968.]  
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Relevé d’observation 1968/131 
21 septembre 1968 – Pages 9397 à 9414 
BUDGET(S) – RELATIONS CULTURELLES INTERNATIONALES  
Ministère des affaires étrangères et du commerce extérieur – Loi du 23 
août 1968 – Année budgétaire 1968, initial, adoption – Pierre Harmel, 
Gustaaf Breyne, Raymond Scheyven, Baron Snoy et d’Oppuers, André Cools.  
 
[Comporte le budget des relations culturelles internationales.] 
 
 
Relevé d’observation 1968/132 
25 septembre 1968 – Page 9501 
DÉFENSE NATIONALE – MUSIQUE(S)  
Ministère de la défense nationale – Arrêté royal du 23 août 1968 – 
Musiciens militaires de carrière, nombre maximum – Paul-Willem Segers.  
 
[Fixe le nombre maximum de musiciens de carrière ; concerne environ 400 
postes – Entrée en vigueur au 1er janvier 1965.]  
 
  
Relevé d’observation 1968/133 
3 octobre 1968 – Pages 9742 à 9805 
BUDGET(S) – ÉDUCATION NATIONALE  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Loi du 16 août 1968 – 
Éducation nationale, année budgétaire 1968, initial, adoption – Pierre 
Vermeylen, Abel Dubois, André Cools, Baron Snoy et d’Oppuers.   
 
[Comporte de nombreuses allocations qui concernent les cabinets et 
certaines matières culturelles, telles que les institutions scientifiques 
nationales.] 
 
 
Relevé d’observation 1968/134 
10 octobre 1968 – Pages 9956 à 9957 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE – FONCTION PUBLIQUE  
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Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 16 
septembre 1968 – Établissements d’enseignement, personnel administratif, 
personnel de maîtrise, gens de métier et de service, congé de maternité, 
modification – Pierre Vermeylen, Albert Parisis, Abel Dubois, Frans Van 
Mechelen.  
 
[Concerne le statut des femmes au travail et notamment modifie le régime 
des congés de maternité – Entrée en vigueur le 1er janvier 1968.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/135 
10 octobre 1968 – Pages 10033 à 10037 
FORMATION INTELLECTUELLE, MORALE ET SOCIALE – PROMOTION SOCIALE – 

TRAVAILLEURS  
Ministère de l’emploi et du travail – Arrêté ministériel du 27 septembre 
1968 – Indemnité de promotion sociale, demande d’octroi, modèle de 
formulaire – Louis Major. 
 
[Applique l’arrêté royal du 28 août 1963 ; modèle de la déclaration de 
créance (annexe I) et de la liste de présence (Annexe II) – Entrée en vigueur 
à la date de publication.]   
 
 
Relevé d’observation 1968/136 
11 octobre 1968 – Page 10072 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE À HORAIRE RÉDUIT – GEMBLOUX – SPY  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 24 
juillet 1968 – Enseignement musical subventionné, autorisation – Signature 
non mentionnée.  
 
[Académie de Gembloux, concernant une section d’enseignement à Spy – 
Entrée en vigueur probable à la date de publication.]  
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Relevé d’observation 1968/137 
11 octobre 1968 – Pages 10085 à 10087 
CINÉMA – COMMISSION(S) PARITAIRE(S) – DISTRIBUTION – PARTICIPATION – 

TRAVAILLEUR(S) 
Ministère de l’emploi et du travail – Arrêté du 16 août 1968 – Convention 
collective de travail du 2 juillet 1968, entreprises de la distribution du film, 
conditions de rémunération, modification – Louis Major.  
 
[Concerne le rattachement à l’indice des prix à la consommation – Entrée 
en vigueur au 1er janvier 1968.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/138 
11 octobre 1968 – Pages 10087 à 10088 
CINÉMA – COMMISSION(S) PARITAIRE(S) – PARTICIPATION – SPECTACLE(S) – 

TRAVAILLEUR(S) 
Ministère de l’emploi et du travail – Arrêté du 16 août 1968 – Convention 
collective de travail du 2 juillet 1968, exploitation des salles de spectacles 
cinématographiques, salaires des ouvriers, modifications – Louis Major.  
 
[Concerne le rattachement à l’indice des prix à la consommation – Entrée 
en vigueur au 1er janvier 1968.]  
 
 
 Relevé d’observation 1968/139 
11 octobre 1968 – Page 10089 
FORMATION INTELLECTUELLE, MORALE ET SOCIALE – PROMOTION SOCIALE – 

TRAVAILLEUR(S)  
Ministère de l’emploi et du travail – Arrêté ministériel du 28 août 1968 – 
Indemnité de promotion sociale, montants, fixation – Louis Major. 
 
[Applique l’arrêté royal du 28 août 1963 ; fixe les montants de ces 
indemnités – Entrée en vigueur au 1er juillet 1968.]   
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Relevé d’observation 1968/140  
12 octobre 1968 – Page 10109 
ARCHIVE(S) – ÉTABLISSEMENTS CULTURELS ET SCIENTIFIQUES NATIONAUX – 

PATRIMOINE   
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêtés royaux du 23 
juillet 1968 – Archives générales du royaume, nomination et promotion – 
Signature non mentionnée.  
 
[Jozef Bekers comme assistant pour une durée de deux ans et Théophile 
Van Uytven, chef de travaux à dater du 1er décembre 1966.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/141 
15 octobre 1968 – Pages 10172 à 10224 
BUDGET(S) – MINISTÈRE DE LA CULTURE   
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Loi du 16 août 1968 – 
Culture française et culture néerlandaise et secteur commun, année 
budgétaire 1968, initial, adoption – Albert Parisis, Frans Van Mechelen, 
André Cools, Baron Snoy et d’Oppuers.    
 
[Comporte les budgets des deux ministères et des secteurs communs.] 
 
 
Relevé d’observation 1968/142 
15 octobre 1968 – Page 10225 
CABINET(S) MINISTÉRIEL(S) – ÉDUCATION NATIONALE  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêtés royaux du 19 
juillet 1968 – Ministre de l’éducation nationale [d’expression française], 
chef de cabinet et chef de cabinet adjoint, démissions et nominations – 
Signature non mentionnée.  
 
[Fred Dethier remplace Louis Demblon, comme chef de cabinet, et Ernest 
Carlier remplace Jean Dumortier, comme chef de cabinet adjoint ; l’un le 
17 juin et l’autre le 19 juin 1968.]  
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Relevé d’observation 1968/143 
17 octobre 1968 – Page 10287 
ACTEUR(S) PROFESSIONNEL(S) – ART DRAMATIQUE – CINÉMA – PARTICIPATION – 

TRAVAILLEUR(S) 
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 10 
septembre 1968 – Acteur professionnel, statut, octroi et protection du titre, 
conditions, fixation – Albert Parisis.  
 
[Protège le titre d’ « acteur professionnel », fixe les conditions d’accès, 
instaure une commission en vue de connaître des questions relatives au 
statut, composition et fonctionnement de la commission, instaure une carte 
professionnelle, une commission d’appel – Entrée en vigueur probable à la 
date de publication.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/144 
19 octobre 1968 – Pages 10357 à 10358 
CULTURE/ÉCOLE – PARTICIPATION – RADIODIFFUSION – TÉLÉVISION  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 4 mai 
1968 – RTB d’expression française, commission consultative pour les 
émissions scolaires, création – Pierre Wigny.  
 
[La commission est compétente pour les programmes des émissions de 
radiodiffusion et télévision scolaires – Entrée en vigueur probable à la date 
de publication.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/145 
22 octobre 1968 – Pages 10415 à 10421 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE – FONCTION PUBLIQUE  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 2 
octobre 1968 – Établissements d’enseignement, personnel directeur et 
enseignant, personnel auxiliaire, personnel du service d’inspection, classes et 
classements – Pierre Vermeylen, Albert Parisis, Abel Dubois et Frans Van 
Mechelen.  
 
[Concerne les cours artistiques – Entrée en vigueur au 1er septembre 1966.]   
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Relevé d’observation 1968/146 
23 octobre 1968 – Page 10461 
CABINET(S) MINISTÉRIEL(S) – PREMIER MINISTRE  
Services du premier ministre – Arrêtés royaux du 4 octobre 1968 – Premier 
ministre, chef de cabinet, remplacement – Signature non mentionnée.  
 
[F. Hébette en remplacement de R. Maldague, au 1er octobre 1968.]    
 
 
Relevé d’observation 1968/147 
23 octobre 1968 – Page 10461  
ADMINISTRATION(S)  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 20 
juillet 1968 – Promotion, erratum – Signature non mentionnée.  
 
[R. Totté, directeur d’administration au 1er mai 1964.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/148 
23 octobre 1968 – Page 10462 
ÉTABLISSEMENTS SCIENTIFIQUES ET CULTURELS NATIONAUX – PATRIMOINE – SCIENCES 

NATURELLES  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 19 
juillet 1968 – Institut royal des sciences naturelles, commission 
administrative du patrimoine, nomination – Signature non mentionnée.  
 
[J.P. Gosse, chef de travaux désigné membre de ladite commission en 
remplacement de F. Twiesselmann, démissionnaire ; à dater probablement 
de la publication de l’arrêté et jusqu’au 31 décembre 1970.]   
 
 
Relevé d’observation 1968/149 
23 octobre 1968 – Page 10462 
ARCHIVE(S) – ÉTABLISSEMENTS SCIENTIFIQUES ET CULTURELS NATIONAUX – 

PATRIMOINE – PROVINCE(S)  
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Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêtés royaux des 23 
et 26 juillet 1968 – Archives générales du royaume et archives générales de 
l’État dans les Provinces, promotions et prolongation de mandat – 
Signatures non mentionnées.  
 
[Jacques Mertens, premier assistant au 1er mars 1967 ; Arlette Uyttebruck-
Graffart, assistante au 1er novembre 1968 ; Françoise Lecomte, attachée au 
1er avril 1968.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/150 
23 octobre 1968 – Pages 10469 à 10471 
CINÉMA – COMMISSION(S) PARITAIRE(S) – PARTICIPATION – SPECTACLE(S) 
Ministère de l’emploi et du travail – Arrêté royal du 22 août 1968 – 
Convention collective de travail du 2 juillet 1968, salles de spectacles 
cinématographiques, employés, conditions de rémunération, modification – 
Alfons Vranckx. 
 
[Lie les rémunérations minimales à l’indice des prix à la consommation – 
Entrée en vigueur le 1er janvier 1968.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/151  
23 octobre 1968 – Pages 10471 à 10474 
COMMISSION(S) PARITAIRE(S) – MUSIQUE(S) – PARTICIPATION – SPECTACLE(S)  
Ministère de l’emploi et du travail – Arrêté royal du 12 septembre 1968 – 
Entreprises permanentes de spectacles, convention collective de travail du 29 
mai 1968, conditions de travail des musiciens, fixation – Louis Major.  
 
[Fixe les rémunérations minimales pour les rémunérations des musiciens 
ainsi que la liaison à l’indice des prix à la consommation de ces 
rémunérations et les indemnités de déplacement – Entrée en vigueur à la 
date de publication.]  
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Relevé d’observation 1968/152 
25 octobre 1968 – Pages 10557 à 10558  
COMMUNICATION(S) – TOURISME  
Services du premier ministre et ministère des communications et des postes, 
des télégraphes et des téléphones – Arrêté royal du 30 septembre 1968 – 
Ministère des communications et ministère des postes, des télégraphes et des 
téléphones, attributions respectives – Gaston Eyskens, Edouard Anseele, 
Alfred Bertrand.  
 
[Attribue la compétence du « tourisme » au ministre des communications – 
Entrée en vigueur le 1er juin 1968.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/153 
31 octobre 1968 – Page 10787 
CABINET(S) MINISTÉRIEL(S) – COOPÉRATION AU DÉVELOPPEMENT  
Ministère des affaires étrangères et du commerce extérieur – Arrêté royal 
du 11 octobre 1968 – Ministre de la coopération au développement, chef de 
cabinet adjoint, démission honorable – Signature non mentionnée.  
 
[J. Eloy à dater du 1er septembre 1968.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/154 
1er novembre 1968 – Page 10832 
ACADÉMIE(S) – BEAUX-ARTS – ÉTABLISSEMENTS CULTURELS ET SCIENTIFIQUES 

NATIONAUX – LETTRE(S) – SCIENCE(S)  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêtés royaux des 13 
et 16 août 1968 – Académie royale des sciences, des lettres et des beaux-
arts, classe des beaux-arts, membres, nominations – Signature non 
mentionnées.  
 
 [J. Gorus et Gustave Camus, deviennent membres de ladite classe – Entrée 
en vigueur probable à la date de publication.]  
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Relevé d’observation 1968/155 
5 novembre 1968 – Page 10895 
ART(S) – PATRIMOINE – ÉTABLISSEMENTS CULTURELS ET SCIENTIFIQUES NATIONAUX  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 6 août 
1968 – Institut royal du Patrimoine artistique, promotion - Signature non 
mentionnée.  
 
[Liliane Kleiner, premier assistant, au 1er octobre 1967.]  
 
  
Relevé d’observation 1968/156 
5 novembre 1968 – Page 10895 
ACADÉMIE(S) – ÉTABLISSEMENTS CULTURELS ET SCIENTIFIQUES NATIONAUX – 

SCIENCE(S)  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêtés ministériels du 
10 septembre 1968 – Académie royale des sciences d’Outre-mer, démission 
et nominations – Signatures non mentionnées.  
 
[J. Mortelmans associé à la classe des sciences naturelles et médicales ; A. 
Duchesne associé à la classe des sciences morales et politiques ;  J. Maquet 
démission – Entrée en vigueur probable à la date de publication.]  
  
 
Relevé d’observation 1968/157 
6 novembre 1968 – Page 10979 
IMMIGRATION – PARTICIPATION  
Ministère du travail et de l’emploi – Arrêté du 5 septembre 1968 – Conseil 
consultatif de l’immigration, remplacements et nominations – Signature 
non mentionnée.  
 
[E. Jennard et M Vermeulen remplacent J. Ramaekers et A. Berten ; J 
Landenne et A. Caron sont nommés respectivement effectif et suppléant – 
Entrée en vigueur probable à la date de publication.]  
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Relevé d’observation 1968/158 
6 novembre 1968 – Page 10985 
PARTICIPATION – PRESSE  
Ministère de l’intérieur – Arrêté royal du 26 septembre 1968 – Commission 
consultative en matière de documents et d’insignes d’identification à l’usage 
des membres de la presse périodique d’information spécialisée, démission – 
Lucien Harmegnies.  
 
[G. Defosse – Entrée en vigueur probable à la date de publication.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/159 
7 novembre 1968 – Page 11005 
BIBLIOTHÈQUE(S) PUBLIQUE(S) – BRUXELLES – ÉTABLISSEMENTS CULTURELS ET 

SCIENTIFIQUES – PATRIMOINE  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 11 
septembre 1968 – Bibliothèque royale de Belgique, commission 
administrative du patrimoine, renouvellement – Signature non mentionnée.  
 
[L. Van Bogaert pour trois ans à dater du 1er janvier 1968.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/160 
7 novembre 1968 – Page 11005 
BRUXELLES – ÉTABLISSEMENTS CULTURELS NATIONAUX – MUSIQUE(S) -  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté ministériel du 
13 septembre 1968 – Orchestre national de Belgique, démission honorable 
– Signature non mentionnée.  
 
[Nestor Radomme, altiste à la date du 1er juin 1968.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/161 
9 novembre 1968 – Pages 11090 à 11091 
COMMISSION(S) PARITAIRE(S) – PARTICIPATION – SPECTACLE(S) –  
Ministère de l’emploi et du travail – Arrêté royal du 30 octobre 1968 – 
Commission paritaire nationale des entreprises permanentes de spectacle, 
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convention collective du travail du 12 décembre 1967, rémunération et 
repos compensatoire de certains travailleurs occupés le dimanche, adoption 
– Louis Major.  
 
 
Relevé d’observation 1968/162 
9 novembre 1968 – Page 11092 
CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS – SESSION LÉGISLATIVE 
Ministère de l’intérieur – Arrêté royal du 8 novembre 1968 – Session 
législative extraordinaire de 1968, clôture – Lucien Harmegnies.  
 
[Clôture de la session à la date du 8 novembre 1968.] 
 
 
Relevé d’observation 1968/163 
14 novembre 1968 – Pages 11169 à 11170 
ARCHITECTURE – ARTS VISUELS – BRUXELLES – ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 29 août 
1968 – École nationale supérieure d’architecture et d’arts visuels, règlement 
organique, modifications – Albert Parisis.  
 
[Fixe les durées d’études des différents instituts supérieurs : 1. 
d’architecture (5ans) et d’urbanisme (4 ans), 2. d’industrial design (5 ans), 
3. des arts monumentaux et appliqués (5 ans), 4. De cinématographie 
expérimentale (4 ans) – Entrée en vigueur 1er octobre 1967.]  
   
 
Relevé d’observation 1968/164 
15 novembre 1968 – Pages 11211 à 11212 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE – FONCTION PUBLIQUE  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 21 
octobre 1968 – Établissement d’enseignement, personnel administratif, de 
maîtrise, gens de métiers et de service, statut, modification – Pierre 
Vermeylen, Albert Parisis, Abel Dubois et Frans Van Mechelen.  
 
[Concerne la situation de santé des agents concernés – Entrée en vigueur à 
la date de publication.]  
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Relevé d’observation 1968/165 
15 novembre 1968 – Pages 11212 à 11213 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE – FONCTION PUBLIQUE  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 21 
octobre 1968 – Établissement d’enseignement, personnel administratif, de 
maîtrise, gens de métiers et de service, position administrative, modification 
– Pierre Vermeylen, Albert Parisis, Abel Dubois et Frans Van Mechelen.  
 
[Actualise la durée des congés annuels, selon les tranches d’âges – Entrée en 
vigueur à la date de publication.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/166 
15 novembre 1968 – Pages 11221 à 11222 
CINÉMA – COMMISSION(S) PARITAIRE(S) – PARTICIPATION – SALLE(S) D’EXPLOITATION 

CINÉMATOGRAPHIQUE   
Ministère de l’emploi et du travail – Arrêté royal du 9 octobre 1968 – 
Commission paritaire nationale de l’industrie cinématographique, 
convention collective de travail du 2 juillet 1968, classification et salaire 
minimum, modification – Louis Major.  
 
[Entrée en vigueur le 1er janvier 1968.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/167 
19 novembre 1968 – Pages 11257 à 11258 
ARCHIVE(S) – ÉTABLISSEMENTS CULTURELS ET SCIENTIFIQUES NATIONAUX – 

PATRIMOINE – PROVINCE(S)  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêtés royaux des 23 
juillet, 28 août et 23 septembre 1968 – Archives générales du royaume et 
archives de l’État dans les provinces, deuxième mandat, nomination et 
promotion – Signature non mentionnée.  
 
[Deuxième mandat de deux ans à Griet Maréchal et à Guy Gadeyne, 
échéance non indiquée ; premier mandat à Jean Piens à partir du 1er août 
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1968 ; Gabriel Wynans est promu chef des travaux au 1er septembre 1967 ; 
Gustaaf Asaert est promu premier assistant – Entrée en vigueur probable à 
la date de publication.] 
 
 
Relevé d’observation 1968/168  
19 novembre 1968 – Page 11258 
AFRIQUE – ÉTABLISSEMENTS CULTURELS ET SCIENTIFIQUES NATIONAUX – MUSÉE(S) – 

PATRIMOINE – TERVUREN  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 23 
septembre 1968 – Musée royal de l’Afrique centrale, commission 
administrative du patrimoine, remplacement – Signature non mentionnée.  
 
[A. Parmentier en remplacement d’A. Gérard, dont il achèvera le mandat au 
31 décembre 1969 – Entrée en vigueur probable à la date de publication.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/169 
19 novembre 1968 – Page 11262 
EMPLOI – JEUNESSE – PARTICIPATION  
Ministère de l’emploi et du travail – Arrêté royal du 30 octobre 1968 – 
Office national de l’emploi, commission consultative nationale spécialisée 
pour la jeunesse, remplacement – Signature non mentionnée.  
 
[J.M. Standaert en remplacement et qui achèvera le mandat de M. 
Vermeulen, démissionaire – Entrée en vigueur probable à la date de 
publication.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/170 
21 novembre 1968 – Pages 11357 à 11426 
FONCTION PUBLIQUE  
Secrétariat permanent de recrutement du personnel de l’État – Avis – Année 
1967, rapport du secrétaire permanent au recrutement, adressé au 
Gouvernement.   
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[Concerne notamment le ministère de l’éducation nationale et de la 
culture.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/171 
22 novembre 1968 – Pages 11449 à 11452 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE – FONCTION PUBLIQUE  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 21 
octobre 1968 – Établissements d’enseignement, personnel administratif, de 
maîtrise, gens de métier et de service, positions administratives, 
disponibilités, mise en application – Pierre Vermeylen, Albert Parisis, Abel 
Dubois, Frans Van Mechelen.  
 
[Précise les différents régimes de mise en disponibilité – Entrée en vigueur 
le 4 avril 1967.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/172 
23 novembre 1968 – Page 11520 
CINÉMA – COMMISSION(S) PARITAIRE(S) – PARTICIPATION  
Ministère de l’emploi et du travail – Arrêté royal du 16 août 1968 – 
Commission paritaire nationale de l’industrie cinématographique, 
remplacement d’un membre – Signature non mentionnée.  
 
[A. Mathonet, membre effectif en remplacement de F. Claessens dont il 
achèvera le mandat – Entrée en vigueur probable à la date de publication.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/173 
27 novembre 1968 – Pages 11602 à 11603 
CINÉMA – COMMISSION(S) PARITAIRE(S) – PARTICIPATION – SPECTACLE(S)  
Ministère de l’emploi et du travail – Arrêté royal du 5 novembre 1968 – 
Commission paritaire nationale de l’industrie cinématographique, 
convention collective de travail du 10 septembre 1968, travailleurs occupés 
dans les salles de spectacle cinématographique, salaire minimum, 
augmentation – Louis Major.   
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[Entrée en vigueur probable à la date de publication.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/174 
29 novembre 1968 – Pages 11693 à 11696  
ACCORD INTERNATIONAL – COOPÉRATION INTERNATIONALE – TCHÉCOSLOVAQUIE – 

TRANSPORTS INTERNATIONAUX  
Ministère des affaires étrangères et du commerce extérieur – Accord signé 
à Prague, le 17 avril 1968 – Accord entre le gouvernement du Royaume de 
Belgique et le gouvernement de la République socialiste Tchécoslovaque 
concernant les transports routiers internationaux, ratification. 
 
[Article 10 concerne les transports de décors et d’accessoires de théâtre, 
d’instruments de musique et de matériel destinés aux enregistrements 
radiophoniques et aux prises de vues cinématographiques – Entrée en 
vigueur le 31 octobre 1968.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/175  
12 décembre 1968 – Pages 12065 à 12095 
ORDRES NATIONAUX  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêtés royaux des 
années 1966 et 1967 – Nominations et promotions – Signature non 
mentionnée.  
 
[Les premières pages concernent prioritairement des personnalités du 
monde des arts, de l’enseignement artistique, de la vie associative et de la 
culture, puis les autres pages font une part plus importante aux membres 
de l’enseignement.]   
 
 
Relevé d’observation 1968/176 
19 décembre 1968 – Pages 12271 à 12293 
PHILOLOGIE ORIENTALE ET CLASSIQUE  
Rapport des commissions instituées par le gouvernement – Concours 
décennal de philologie orientale et classique, période 1950 à 1959, rapport 
du jury.  
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[Concerne l’étude de diverses questions en matière de langue et de 
littérature, examinées selon diverses cultures indiennes, égyptiennes, etc.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/177 
20 décembre 1968 – Pages 12309 à 12311 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE – FONCTION PUBLIQUE  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêtés ministériels du 
29 novembre 1969 – Établissements d’enseignement, personnel 
administratif, de maîtrise, de métier et de service, statut, mise en œuvre des 
articles 46 et 52 de l’arrêté royal du 29 août 1966 – Pierre Vermeylen, Abel 
Dubois, Albert Parisis et Frans Van Mechelen. 
 
[Autorise à fixer par circulaire ministérielle les vacances d’emplois de 
fonctions de sélection et de promotion – Entrée en vigueur à la date de 
publication.]   
 
 
Relevé d’observation 1968/178 
21 décembre 1968 – Pages 12354 à 12355 
ART(S) – ÉTABLISSEMENTS CULTURELS ET SCIENTIFIQUES NATIONAUX – HISTOIRE – 

MUSÉE(S) 
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 2 
octobre 1968 – Musées royaux d’art et d’histoire, promotion et 
confirmation – Signature non mentionnée.  
 
[Suzanne Otlet, assistante au 1er février 1965 ; Arpag Mekhitarian, assistant 
au 1er septembre 1964 ; Jean-Charles Balty, premier assistant au 1er février 
1968 ; Henri Fettweis, assistant au 1er mars 1967.]  
 
  
Relevé d’observation 1968/179 
24 décembre 1968 – Page 12461 
ART(S) – ÉTABLISSEMENTS CULTURELS ET SCIENTIFIQUES NATIONAUX – HISTOIRE – 

MUSÉE(S) 
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Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 8 
octobre 1968 – Musées royaux d’art et d’histoire, promotion – Signature 
non mentionnée.  
 
[Herman De Meulenaere, premier assistant au 1er avril 1965.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/180  
24 décembre 1968 – Page 12461  
ARCHIVE(S) – ÉTABLISSEMENTS CULTURELS ET SCIENTIFIQUES NATIONAUX – 

PATRIMOINE – PROVINCE(S)  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 16 
décembre 1968 – Archives générales du royaume et archives de l’État dans 
les provinces, promotion – Signature non mentionnée.  
 
[Carlos Wyffels, chef de travaux – Entrée en vigueur probable à la date de 
publication.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/181  
24 décembre 1968 – Page 12472 
PRISON/CULTURE – FORMATION  
Ministère de la justice – Arrêté royal du 3 décembre 1968 – Cours, 
conférences et autres activités à caractère culturel organisés pour les 
détenus, institution – Alfons Vranckx.  
 
[Fixe, pour chaque type de prestation, le montant des allocations attribuées 
aux personnes ou aux organismes qui prêtent leur concours à 
l’organisation de ces activités – Entrée en vigueur le 1er novembre 1968.]    
 
 
Relevé d’observation 1968/182 
25 décembre 1968 – Page 12546 
MARIEMONT – MUSÉE(S) 
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 8 
octobre 1968 – Domaine de Mariemont, cadre du personnel, modification – 
Signature non mentionnée.  
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[Le poste de secrétaire comptable est remplacé par un poste de sous-chef de 
bureau – J’associe l’information au musée de Mariemont qui est implanté 
dans le domaine du même nom – Entrée en vigueur probable à la date de 
publication.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/183 
25 décembre 1968 – Page 12547 
ARCHIVE(S) – ÉTABLISSEMENTS CULTURELS ET SCIENTIFIQUES NATIONAUX – 

PATRIMOINE – PROVINCE(S)  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 30 
octobre 1968 – Archives générales du royaume et archives de l’État dans les 
provinces, démission honorable – Signature non mentionnée.  
 
[R. Forgeur au 1er juillet 1968.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/184 
28 décembre 1968 – Pages 12583 à 12605 
BUDGET(S) 
Ministère des finances – Loi du 24 décembre 1968 – Budget des voies et 
moyens, année budgétaire 1969, adoption – Baron Snoy et d’Oppuers et 
André Cools.  
 
[Contient la description des ressources du budget de l’État pour l’année 
budgétaire concernée – Entrée en vigueur au 1er janvier 1969.] 
 
 
Relevé d’observation 1968/185 
28 décembre 1968 – Pages 12606 à 12608 
BUDGET(S)  
Ministère des finances – Loi du 24 décembre 1968 – Année budgétaire 
1969, crédits provisoires, ouverture – Baron Snoy et d’Oppuers et André 
Cools.  
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[Concerne notamment les crédits du ministère de la culture française et du 
ministère de l’éducation nationale, autorise également les dépenses 
d’infrastructure – Entrée en vigueur au 1er janvier 1969.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/186 
31 décembre 1968 – Pages 12672 à 12673 
JEUNESSE  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêtés ministériels des 
15 mars et 23 novembre 1968 – Organisations de jeunesse nationales et 
organisations de jeunesse d’expression française, reconnaissances – 
Signatures non mentionnées.  
 
[Organisations de jeunesse d’expression française (mars 1968, page 
12672) – 1. Mouvement de jeunesse : Mouvement des jeunes socialistes, 
Service professionnel de la jeunesse agricole, Fédération nationale des 
jeunes alliances paysannes ; 2. Service de jeunesse : Mouvement chrétien 
pour la paix, Service des moniteurs d’aide à l’enfance inorganisée, Arc en 
ciel, Action ciné-jeunes ; 3. Organisme de coordination : Confédération des 
maisons de jeunes de Belgique. // Organisations nationales (novembre 
1968, page 12673) – 1. Service de jeunesse : Fédération socialiste des 
maisons de jeunes, Ligue de la danse, Fédération nationale des maisons de 
jeunes P.L.P. ; 2. Groupement de jeunesse : Jeunesse scientifique de 
l’enseignement catholique, Fédération nationale des jeunes mutualistes 
P.L.P., Union coopérative des jeunes. – Entrée en vigueur probable à la date 
de publication.]  
  
 
Relevé d’observation 1968/187  
31 décembre 1968 – Page 12673 
ACADÉMIE(S) – ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE À HORAIRE RÉDUIT – LA BOUVERIE – 

MUSIQUE(S)  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 30 
octobre 1968 – Enseignement musical subventionné, autorisation – 
Signature non mentionnée.  
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[Autorise l’ouverture d’une section à Frameries – Entrée en vigueur 
probable à la date de publication.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/188  
31 décembre 1968 – Pages 12683 à 12693 
ACTEUR(S) – CABINET(S) MINISTÉRIEL(S) – CINÉMA – FEMME(S) – FORAIN(S) – 

JOURNALISTE(S) PROFESSIONNEL(S) – RADIODIFFUSION – SPECTACLE(S) – TÉLÉVISION – 

TOURISME – TRAVAIL  
Ministère de l’emploi et du travail – Arrêté royal du 24 décembre 1968 – 
Travail des femmes, mesures d’exécution de l’arrêté royal du 24 octobre 
1967, fixation – Louis Major.  
 
[Comporte le rapport au Roi et l’avis du Conseil d’État – Chapitre I : 
interdiction de certains travaux, chapitre II : protection de la maternité, 
chapitre III : travail de nuit, chapitre IV : dispositions finales – Vise 
explicitement les femmes qui travaillent de nuit dans une entreprise 
foraine, dans une entreprise de spectacles et de jeux publics, dans une 
entreprise de cinéma, également les journalistes ; les femmes occupées dans 
les établissements à caractère culturel, dans les instituts de la RTB, au 
commissariat général du tourisme, dans un cabinet ministériel, etc. – Entrée 
en vigueur le 1er janvier 1969.]     
 
[RdB – Clôture des travaux au 18 octobre 2016 – Relevé du Moniteur belge du deuxième 
semestre 1968.] 
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TITRE II – COMPÉTENCES CULTURELLES NÉERLANDAISES  
 
 
Relevé d’observation 1968/VL/01  
20 juillet 1968 – Pages 7719 à 7731 
BUDGET(S) 
Ministère des finances – Loi du 12 juillet 1968 – Dépenses extraordinaires, 
année budgétaire 1967, crédits d’engagement et d’ordonnancement, 
augmentation et réductions – Baron Snoy et d’Oppuers, André Cools.  
 
[Concerne la construction d’un orgue au Conservatoire royal flamand de 
musique d’Anvers – Entrée en vigueur à la date de publication.]  
 
 
Relevé d’observation 1968/VL/02 
19 octobre 1968 – Pages 10359 à 10360 
BRUXELLES/CAPITALE – COMMUNAUTÉ(S) CULTURELLE(S) – PARTICIPATION  
Ministère de l’éducation nationale et de la culture – Arrêté royal du 12 août 
1968 – Commission consultative de promotion de la vie culturelle 
néerlandaise dans l’arrondissement de Bruxelles-capitale et des communes 
limitrophes, création – Frans Van Mechelen.  
 
[Compétence, composition, fonctionnement – Entrée en vigueur probable à 
la date de publication.]  
 
 
[RdB – Clôture des travaux au 18 octobre 2016 – Relevé du Moniteur belge, second  semestre 
1968.] 

 
 
 
 
 


